
 

Inscription au système d’alertes municipales 

Marche à suivre 

 

1. Accéder au portail citoyen : 

 

2. Cliquer sur « Nouvel usager » : 

 

 

Si vous avez un téléphone résidentiel (fixe), vous devez utiliser ce numéro pour vous inscrire. Il sera possible d'ajouter 
un numéro de téléphone cellulaire et/ou un numéro de téléphone au bureau une fois votre compte créé. Le système 
vous appellera afin de vous transmettre votre mot de passe, assurez-vous donc de pouvoir répondre tout de suite après 
votre inscription. 

Si vous n’avez pas de téléphone résidentiel (fixe), vous devez utiliser votre numéro de cellulaire pour vous inscrire, il 
sera possible d’ajouter un numéro au bureau ou une adresse courriel par la suite, une fois votre compte créé.  
 

 

 



3. Suivez les indications pour obtenir votre mot de passe : 
 

 
 

4. Remplissez le formulaire. Les champs marqués d’un * sont obligatoires. 
 

 

La case « Actif » doit être cochée. 

En cliquant sur « Ajouter », vous pouvez entrer 
le premier numéro de téléphone auquel vous 
voulez être rejoint, puis ajouter d’autres 
numéros (cellulaire, bureau) ou adresses 
courriel. 

Une fois les informations ajoutées, cliquez sur 
« Confirmer » et c’est fait! 


